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vendredi 10 décembre 2021 par vidéo-conférence à 18h 

 

 
Suite à notre bureau élargi du 23 novembre dont vous avez reçu le compte-rendu et compte tenu de 
la pandémie de coronavirus qui perdure, la réunion de la 1ère assemblée trimestrielle de cette année 
scolaire 2021-2022 s’est effectuée par visioconférence ZOOM. Une prise de photo des participants 

vaut signature de présence 

 

 
DDEN présents : Alice Romary, Michelle Messin, Michèle Pignault, Jean Doussy, Claudine Le Blay, 

Guillemette Tomasini, Jean Marc Gustave, Pascal Laurent, Michel Mary, Brigitte Andry, Jane Guinvarch, 

Sylviane Moisan, Viviane Cusack,Christian Lavaux ,  Madeleine Raibaudi 

 



Madame Madeleine Raibaudi s’est jointe à la réunion juste après la photo 

Absents excusés : les autres DDEN de la délégation de Grasse Val de Siagne 

 

Accueil : pour plus de facilité, chacun se connecte et peut entrer sans passer par la salle d’attente 

  

a        approbation du compte-rendu de la précédente  assemblée générale et trimestrielle du 12 

juin 2021 à Pont du Loup (voir pièces jointes ) : approuvé à l’unanimité 

 
                   Actions de la délégation 

 

1. Suite à notre bureau élargi du 29 novembre : 

 

 -mise au point de notre liste des DDEN/écoles ; approbation à l’unanimité des présents pour les 

nouvelles affectations qui seront à notifier par  l’UD06 pour affectation officielle par l’IEN  de la 

circonscription des écoles,   

soit pour les 3 écoles, à Monsieur Berriaux, IEN de la circonscription de Grasse : 
1. Primaire d’ANDON à Thorenc, l'école Saytour : Laurent Pascal - 

laurentolivierpascal@gmail.com (à la place de Michel MARY) 
2. Primaire de CAUSSOLS : Michel MARY 

 michelmary.06@gmail.com  (à la place de Laurent PASCAL) 

3. Maternelle de St Jacques à GRASSE (les cigales) : Gilbert LERDA 

lerda_gilbert@live.fr  

à la place de Tâm CHATELIER qui a démissionné dès début Juillet 2021) 

 

mailto:laurentolivierpascal@gmail.com
mailto:michelmary.06@gmail.com
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- Mise au point et approbation à l’unanimité  des présents du courrier de la délégation pour Monsieur 

l’Inspecteur d’Académie sous couvert de Monsieur le Président de l’Union Départementale des Alpes 

Maritimes des DDEN qui sera adressé par mail à Jean Moreau par Michelle. (PJ) 

 

2. Rapport de visite 2021 de l’école d’affectation : document reçu de l’UD06, par mail : il sera à 

retourner aux maires des communes de l’école, aux IEN de la circonscription de l’école et au 

président de la délégation pour archives. Jean Doussy adressera le lien nécessaire au travail 

de statistiques, à compléter par chacun, pour chaque école. 

 

3. commissions de sécurité : en PJ les dates à prévoir pour le passage dans vos écoles 

 

4. Bulletin pour les vœux 2022 : ce point n’a pas été débattu ; Jean saura nous organiser une 

commission spécifique et Michelle donnera le lien zoom 

 

5. trésorerie :: 

 

◦ feuilles de frais des déplacements reçue par mail de l’UD06 à faire pour les déplacements 

sur l’année civile 1er janvier au 31 décembre 2021 : chaque DDEN  les envoie, dûment 

complétées avant fin décembre 2021 à son président de délégation 

michelle.messin.dden2@mialme.net (qui les vérifie et les contre signe) et copie à la trésorière de 

l’AL chantalmartucci@yahoo.fr (qui établira le tableau pour l’établissement du CERFA pour possibilité de 

déduction aux impôts). Procédure lourde : chaque feuille est à imprimer pour y ajouter les mentions 

manusctites ; on fera remonter en CA pour voir les possibilités de simplification. 

 

◦ quelle action à ,prévoir pour les écoles avec la provision enregistrée en 2021 (Chantal) : ce 

point n’a pas été débattu. Si vous avez des idées, faites en part à Chantal et nous pourrons 

ainsi en débattre lors de notre prochaine rencontre. 

mailto:michelle.messin.dden2@mialme.net
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Actualités depuis la dernière assemblée trimestrielle du   12 juin 2021 à Pont du Loup 

 

échos de nos écoles : 

 

- Les problèmes rencontrés dus à la pandémie de Covid ont désorganisé les écoles : 

remplacement du personnel enseignant et communal, le suivi des enfants (positifs ou contacts) 

exemple : si des  signalements sont faits sur le registre de santé par les enseignants, le rapport du 

DDEN en fera état afin d’attirer l’attention de la commune et de l’IEN 

 

- Caisse des écoles : de nombreuses communes font appel aux DDEN pour la participation aux 

rencontres CA de leur Caisse des écoles. Viviane s’était proposée l’an dernier pour le Tignet. 

Jean Marc fait remonter. 

 

- DUER : élémentaire Gérard Philippe St Claude Grasse : la Directrice ne l’a plus mis à jour. 

Brigitte pourra lui en préciser l’intérêt : obligation  par le Code du travail (pallier les 

responsabilités en cas d’accident) 

 

- MOUANS-SARTOUX : Le COPIL 

Extrait du Compte-rendu du COMITE DE PILOTAGE (COPIL) Rythme de vie de l’enfant PEDT (Projet Éducatif 

Territorial) du Jeudi 30 septembre 2021 : 
… Le Prochain PEDT sept 2022-juillet 2025 / … tous les documents et compte-rendu sont téléchargeables sur le site de 
la mairie, rubrique rythmes scolaires. La décision finale  doit être prise au plus tard en février 2022 (Semaine à 4 jours 
1/2 ou à 4 jours). 

- https://www.mouans-sartoux.net/espace-telechargement/download/24-nouveaux-rythmes-
scolaires/2301-compte-rendu-de-la-reunion-du-30-septembre-2021 

 

                  Vie de l’Union départementale 

 

• Présentation du nouveau BUREAU de l’UNION 06 et de son Conseil d’Administration (voir PJ) 

https://www.mouans-sartoux.net/espace-telechargement/download/24-nouveaux-rythmes-scolaires/2301-compte-rendu-de-la-reunion-du-
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• Actuellement, il y a 78 DDEN dans le département du 06. 

• stage formation nouveaux DDEN : Jean Marc GUSTAVE précisera au mieux la date à venir. 

Ce stage se déroulera par visio zoom 

• participation de Jean Doussy au Congrès National de la Fédération : malgré quelques 

tensions entre la Fédération et certaines Unions Départementales, toutes les motions ont été 

approuvées et le Bureau félicité. (voir le site de la Fédération) 

• enquête : la violence à l’école - les statistiques seront présentées lors du prochain « délégué » 

• possibilité d’avoir accès à l’intranet de la Fédération : à voir au prochain CA de l’UD06 

• Le site à visiter : http://www.dden.fr/ - adhérents 06 (mot de passe : dden06-06) 

 

Suite à l’annonce de leur décès, nous avons une pensée émue pour Madame Simone Righetti (membre 

DDEN honoraire), pour Monsieur Gilbert Morançay (conjoint de Josette, membre DDEN honoraire) et pour 

Monsieur André Aschieri, précédent Maire de Mouans Sartoux.(personnalité profondément laîque et 

républicaine) 

 

 

 

Dates à retenir : 

 

délégation de Grasse Val de Siagne : 

  

 Assemblé générale suivie de l’assemblée trimestrielle : vendredi 25 février 2022 à 11h 

 

Union départementale du 06 : 

 

http://www.dden.fr/


 Assemblée générale : samedi 2 avril 2022 au matin  

 

     

 

 

La Présidente de la Délégation de Grasse et Val de Siagne : 

Michelle MESSIN (04 93 70 60 87- 06 83 08 78 33) 

 

 

 

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le règlement général 
sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des données personnelles. Renforçant 
vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures nécessaires pour nous y conformer. L’association Union 
Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale 
renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations, des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos 
droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit 
d’accès, de rectification et d’effacement et de limitation au traitement  de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des 
données personnelles que vous nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition  et au traitement de vos données personnelles à des fins 
de recherche et développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à 
l’adresse suivante :  Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-mail 
suivante : secretariat.ud06@dden.fr 
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